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BRESIL

[Original : anglais]
{30 juillet 1991)

Le Gouvernement brésilien est favorable a la proposition, exposée au
paragraphe 214 du document A/39/504/Add.1, tendant a envisager la possibilité
de poursuivre l'action de développement progressif des principes et normes du
droit international relatifs au nouvel ordre économique international, qui
pourrait étre assumée par un groupe de travail intergouvernemental dans le
cadre de la Sixieme Commission de 1'Assemblée générale. Un tel grcoupe
pourrait étre appuyé par une petite unité de soutien, qui assurerait la
liaison avec les institutions des Nations Unies et d'autres organisations
s'intéressant a la question.




